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Dans le numéro 163 des Actes de la recherche en sciences
sociales, Philippe Askenazy présente une contribution dont
l’intérêt est d’aborder un sujet mal connu en France : les
accidents du travail aux États-Unis depuis la décennie 1990.
L’auteur qui s’appuie sur des statistiques de fréquences d’acci-
dents du travail depuis 1992, établit un constat statistique
inattendu –une diminution qualifiée de «spectaculaire » des
accidents et maladies du travail entre 1992 et 2004– pour
ensuite proposer deux hypothèses explicatives. D’une part,
l’Occupational Safety and Health Administration (OSHA), agence
du Département du travail, créée par l’Occupational Safety
and Health Act de 1970, serait douée d’une efficacité unique
pour faire respecter les normes de sécurité votées par le
Congrès : l’auteur attribue ce succès à trois dispositifs :
amendes en cas d’infraction ; effet sur la réputation de l’entre-
prise par la publicité de l’infraction ; enfin, conseils aux entre-
prises. D’autre part, la forte hausse des primes d’assurance,
conséquence de l’augmentation des accidents du travail,
constituerait un principe de réalité pour les entreprises qui
seraient contraintes de prendre la mesure du problème et de
trouver une solution. Le fait que les assureurs augmentent et
modulent les primes en fonction des risques et des résultats
de chaque entreprise, accentuerait encore la prise de
conscience du coût économique des accidents du travail. À
la sanction et à l’incitation administratives s’ajouteraient les
effets du marché. Tels sont les mécanismes qui auraient
conduit à la réduction des accidents du travail aux États-Unis.

L’objectif de cette note est tout d’abord de relativiser
l’ampleur de la réduction des accidents du travail, puis
d’évaluer la pertinence des hypothèses explicatives avancées
par Philippe Askenazy, pour suggérer en conclusion d’autres
hypothèses, peut être plus ajustées aux réalités observées,
qui livreraient une autre compréhension de la réduction des
accidents et des maladies du travail aux États-Unis.

La réduction des accidents du travail : « chute
spectaculaire » ou tendance à la baisse ?
Philippe Askenazy voit dans l’année 1994–1995 une «rupture
de tendance », le début d’une chute « spectaculaire » des
accidents du travail (-4 points entre 1992 et 2002). Ce
constat tranché doit être relativisé. D’une part, si l’on regroupe

les accidents non mortels et les maladies du travail, la diminu-
tion du total s’amorce en 1992, et non pas en 1994–1995
[voir graphique 1, ci-contre]. Cet exemple n’est pas un cas
d’école. En effet, le Bureau of Labor Statistics [BLS], respon-
sable du recueil des données relatives aux accidents et aux
maladies du travail, a amélioré ses statistiques en définis-
sant trois classes d’accidents selon qu’ils entraînent : 1) des
jours d’absence ; 2) des jours d’activité restreinte ; 3) aucune
absence. Jusqu’au vote d’une loi en 19911, il était interdit
aux statisticiens de répartir les maladies du travail en fonction
des types d’absence. Il est vrai qu’une telle distinction ne
présentait pas beaucoup d’intérêt dans la mesure où la part
des maladies du travail dans le total (maladies et accidents
du travail) est faible (6 % à 7 % de1992 à 2004). D’autre
part, avant même de construire des séries ajustées, l’ampleur
de la réduction des accidents du travail est loin d’être aussi
nette si l’on choisit une autre année de référence ou si l’on
situe la période étudiée dans une perspective plus longue.
En général, les chercheurs qui s’intéressent à l’évolution
actuelle, prennent pour point de départ, l’année 1973, année
où le système statistique de recueil et de traitement des
accidents du travail, mis en place par le BLS, s’enrichit des
statistiques selon les types d’absence. Parmi tous les travaux
concernant la mise en évidence d’évolutions de longue
période, deux d’entre eux sont remarquables. Il s’agit de la
recherche de A. Mital et al. et de celle de A. Subramanian
et al. qui revisitent le trend à la baisse des accidents du
travail, que l’ensemble de la communauté scientifique consi-
dérait comme une vérité gravée dans du marbre. La période
d’analyse s’étend de 1982 à 2002. La conclusion de
Subramanian est non seulement convaincante, mais originale,
à la limite du paradoxe : la diminution du nombre absolu des
accidents et maladies du travail coexiste avec un même
trend, mettant en évidence les mêmes facteurs de diminu-
tion des accidents du travail2.

par Bénédicte Reynaud
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Graphique 1. Évolution des accidents et maladies du travail et des accidents mortels. 
États-Unis : 1992 – 2005 
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Graphique 2. Accidents et maladies du travail et accidents mortels  1973 – 2004
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Ainsi, en reconstituant les taux d’accidents du travail
– mortels et non mortels – de 1973 à 2005 [voir graphique

2, p. 115], trois conclusions se dégagent :
1) Les accidents non mortels du travail ont connu

d’autres pics, bien plus élevés que celui de 1992 (8,9 %).
À cet égard, les années 1973 (11 %) et 1979 (9,5 %) sont
exemplaires.

2) Cette évolution semble résulter d’un processus heurté,
constitué de phases de diminution de la fréquence des
accidents non mortels, certes moins durables que celle
qui est en cours, mais aussi de périodes de hausse. Une
tendance générale à la baisse s’effectue, mais par paliers
successifs.

3) Pour les accidents non mortels et les maladies du
travail, la comparaison avec d’autres périodes suggère que
la durée de la diminution en cours plus que son ampleur
serait le caractère distinctif de l’évolution actuelle. Les
accidents mortels du travail évoluent de façon plus régulière
à la baisse. Leur diminution est plus forte que celle des
accidents non mortels [voir tableau, p. 115].

Le rôle de l’Occupational Safety 
and Health Administration dans la diminution
des accidents du travail
Il faut prendre la mesure du changement qui s’est opéré
avec la création de l’Occupational Safety and Health
Administration et de l’OSHA Act, voté après de nombreuses
années de débats essentiellement centrés sur l’opportu-
nité de l’intervention de l’État dans les entreprises dans
le domaine de la santé et de la sécurité au travail. Les parti-
sans d’un libéralisme intégral voient dans cette institution
naissante l’ombre du communisme soviétique. Les autres
considèrent la régulation de l’État fédéral3 comme une
nécessité face à l’ampleur de la crise de la santé au travail
des années 1960 à 1970. En effet, la guerre du Vietnam
est à l’origine d’un boom économique : les entreprises
produisant à pleine capacité, les salariés sont soumis à
une forte intensification du travail dont la hausse des
accidents du travail entre 1962 et 1970, en est l’une des
manifestations4. Étant donnée l’interdiction faite à
l’ensemble de l’administration d’entrer dans les entre-
prises, ni le Département de la santé, de l’éducation et du
bien-être, ni le Département du travail ne sont alors en
mesure de faire une analyse précise des causes de
l’ensemble des accidents et des maladies du travail5. La
radicalité de l’OSHA Act est de lever cette interdiction.
L’équivalent du corps français des Inspecteurs du travail
divisionnaires (loi de 1872), à l’origine du « véritable »
corps des Inspecteurs du travail (loi de 1892), est créé
aux États-Unis un siècle plus tard. C’est souligner la force
des résistances du libéralisme américain.

Ces éléments de contexte permettent d’apprécier non seule-
ment le degré d’engagement initial de l’État fédéral dans la lutte
contre les accidents et les maladies du travail, mais aussi de
comprendre certaines anomalies dans le système de règles
qui définissent les attributions et le fonctionnement de cette
institution. À cet égard, il est dommage que dans son argumen-
tation sur l’efficacité de l’OSHA, Philippe Askenazy oublie de
mentionner certaines règles qui jouent contre son hypothèse.
Tout d’abord, les entreprises inspectées par l’OSHA ne sont
pas comme l’écrit Philippe Askenazy des entreprises appar-
tenant à des secteurs aux risques émergents (les troubles
musculo-squelettiques du tertiaire) ou à des secteurs dange-
reux (construction), ni des petites entreprises jugées parti-
culièrement dangereuses. En principe, les priorités sont fixées
dans l’ordre suivant6 : survenue d’une catastrophe dans une
entreprise ; demande d’un salarié (point reconnu par l’auteur) ;
inspection de certaines industries ciblées ; inspection au
hasard, quelque soit la taille de l’entreprise et le lieu. En réalité,
les pratiques effectives ont évolué dans le temps, en raison
du grand degré de liberté dont disposent les inspecteurs, et
sous l’effet des coupes budgétaires liées à la dérégulation
menée par les administrations Carter puis Reagan. Sans
pouvoir retracer dans le cadre de cette note leurs évolutions,
on peut dire qu’actuellement, les priorités sont les suivantes :
inspections de suivi qui avaient été délaissées entre 1980 et
1988 et inspections programmées7.

L’analyse de Philippe Askenazy suggère d’autres obser-
vations. Ainsi, il ne mentionne pas que certains domaines
échappent au pouvoir d’inspection de l’OSHA8 : les salariés
du secteur public dans la plupart des états, les travailleurs
indépendants, les marins pêcheurs et les entreprises dépen-
dant d’autres juridictions comme l’aviation ou les chemins
de fer. Enfin, certains employeurs exemplaires peuvent
demander à participer à différents programmes dont le
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3. Je ne voudrais cependant pas laisser entendre qu’avant la création de
l’OSHA, il n’y avait aucune régulation, ni fédérale, ni locale de la santé au
travail. Des lois interdisant certaines substances toxiques sont votées depuis
longtemps. Cependant, à un niveau décentralisé, tel que celui de la négocia-
tion collective sectorielle, le seul syndicat qui parvient à conclure des accords
gagnants sur la santé au travail est l’automobile (United Auto Workers, UAW).
4. Robert Smith, The Occupational Safety and Health Act, Washington, American
Enterprise Institute, 1976, figure 1 citée par Charles Noble, in Liberalism at
Work. The Rise and Fall of OSHA, Philadelphie, Temple University Press, 1986,
p. 62. Lire aussi David Fairris, “Institutional change in shopfloor governance
and the trajectory of postwar injury rates in US manufacturing, 1946-1970”,
Industrial and Labor Relations Review, vol. 51 (2), janvier 1988, p. 187-203.
5. Seul le Bureau des standards du travail a disposé de ce droit ; cependant
il n’en a pas usé (C. Noble, op. cit., p. 62).
6. Everett E. Adam, “Priority assignment of OSHA safety inspectors”,
Management science, vol 24 (15), novembre 1978, p. 2-9. Lire aussi Leslie
Boden, “OSHA inspection policy: A fresh start”, Journal of Public Health Policy,
vol. 9 (3), automne 1988, p. 321-325.
7. E. E. Adam, op. cit. Lire aussi Leslie Boden, “OSHA inspection policy: A fresh
start”, Journal of Public Health Policy, vol. 9 (3), automne 1988, p. 321-325.
8. Nancy Stout et Catherine Bell, “Effectiveness of source documents for
identifying fatal occupational injuries: a synthesis of studies”, American Journal
of Public Health, vol. 81, 1991, p. 725-728 (en particulier p. 726).

Rapport d’inspection : la notification d’amende, description de la violation et montant de la pénalité.
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longtemps. Cependant, à un niveau décentralisé, tel que celui de la négocia-
tion collective sectorielle, le seul syndicat qui parvient à conclure des accords
gagnants sur la santé au travail est l’automobile (United Auto Workers, UAW).
4. Robert Smith, The Occupational Safety and Health Act, Washington, American
Enterprise Institute, 1976, figure 1 citée par Charles Noble, in Liberalism at
Work. The Rise and Fall of OSHA, Philadelphie, Temple University Press, 1986,
p. 62. Lire aussi David Fairris, “Institutional change in shopfloor governance
and the trajectory of postwar injury rates in US manufacturing, 1946-1970”,
Industrial and Labor Relations Review, vol. 51 (2), janvier 1988, p. 187-203.
5. Seul le Bureau des standards du travail a disposé de ce droit ; cependant
il n’en a pas usé (C. Noble, op. cit., p. 62).
6. Everett E. Adam, “Priority assignment of OSHA safety inspectors”,
Management science, vol 24 (15), novembre 1978, p. 2-9. Lire aussi Leslie
Boden, “OSHA inspection policy: A fresh start”, Journal of Public Health Policy,
vol. 9 (3), automne 1988, p. 321-325.
7. E. E. Adam, op. cit. Lire aussi Leslie Boden, “OSHA inspection policy: A fresh
start”, Journal of Public Health Policy, vol. 9 (3), automne 1988, p. 321-325.
8. Nancy Stout et Catherine Bell, “Effectiveness of source documents for
identifying fatal occupational injuries: a synthesis of studies”, American Journal
of Public Health, vol. 81, 1991, p. 725-728 (en particulier p. 726).

Rapport d’inspection : la notification d’amende, description de la violation et montant de la pénalité.
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Safety and Health Achievement Recognition Program
[SHARP]. Dans ce cas, les entreprises sont dispensées
d’inspection la première année ou pendant deux ans si elles
renouvellent leur participation9. Ainsi, contrairement à ce
qu’écrit l’auteur [p. 74], la fonction d’inspection et de conseil
ne sont pas séparées.

Par ailleurs, on peut se demander si l’auteur n’accorde
pas une trop grande importance au caractère public –c’est-
à-dire mis sur le net – de la notification de l’amende et du
rapport d’inspection. La recherche d’un rapport d’inspection
pour un établissement donné sur internet n’est pas si facile.
Une fois connecté au site de l’OSHA, il n’y a ni rubrique qui
permet d’obtenir les rapports, ni guide d’accès. La recherche
est intuitive. Il faut chercher dans l’index la lettre I en espérant
que l’expression « Inspection Information » correspondra
aux rapports d’inspection. L’accès est loin d’être immédiat.
Quelle est la proportion de salariés, même qualifiés, qui
aura à la fois l’idée de le faire et la capacité ? Les rapports
que j’ai pu lire sont très peu évocateurs de la probléma-
tique de l’entreprise face aux questions de santé et de
sécurité au travail [voir document, p. 117]. Dans ces condi-
tions, l’effet de réputation semble très limité. Il en est de
même de l’Electronic Freedom Act [1996] qui concerne
tous les actes de la vie administrative des citoyens. Quel
changement réel y a-t-il puisque l’OSHA a toujours imposé
la publicité de ses notifications d’amende ? Comment un
élément d’une procédure qui a toujours existé peut-il produire
soudainement des effets ? De plus, l’efficacité de l’OSHA
peut être discutée à un autre niveau encore : l’auteur ne
commente pas les accidents mortels, dont la diminution
semble plus résulter de règles imposées par la société
dans son ensemble [port de la ceinture de sécurité, obliga-
tion d’équiper les voitures d’airbag], que de l’action d’insti-
tutions spécialisées dans les accidents du travail – les
accidents de la circulation constituant la première cause
de mortalité au travail, juste devant les homicides sur le
lieu de travail (leur récente diminution résulte aussi des
progrès dans le renseignement, etc.).

Enfin, Philippe Askenazy passe sous silence l’hypo-
thèse selon laquelle l’évolution du taux d’accidents du
travail dépend de transformations de la composition de
la force de travail selon les secteurs. Les entreprises de
l’industrie manufacturière se délocalisent vers les pays à
bas salaire afin de réduire le coût du travail, ou bien elles
ont recours à la sous-traitance pour externaliser le coût
des accidents du travail des activités à risque élevé comme
dans le nucléaire. Ces changements de la structure de la
main-d’œuvre ont pour corollaire une transformation des
caractéristiques démographiques (âge, sexe), qui ne sont
pas intégrées dans l’analyse de l’auteur. De ce point de
vue, l’étude de D. Loomis, J. F. Bena et A. J. Bailer10

montre clairement que de 1980 à 1996, la diminution

observée du taux d’accidents du travail est de 45 %, alors
qu’à structure de la force de travail inchangée, la baisse n’est
que de 38 %. Ensuite, ils estiment le taux annuel de morta-
lité au travail pour la même période et mettent en évidence
l’hétérogénéité de la diminution du taux d’accidents mortels
selon l’âge, le sexe, l’industrie, la zone géographique. Les
principaux facteurs explicatifs du trend à la baisse sont un
changement du processus de production et une allocation
croissante de l’emploi vers des secteurs moins risqués.
Dans une étude ultérieure [2004], les mêmes chercheurs
approfondissent ce dernier point : entre 1980 et 1996, la
désindustrialisation a contribué à la diminution du taux
d’accidents mortels ; cependant elle n’explique que 10 % à
15 % du changement total11. En raison de l’hétérogénéité,
une tendance à la baisse de la mortalité au travail peut
cacher une hausse pour une catégorie spécifique de salariés.
C’est ce que A. John Bailer et al. [1998] ont montré pour
la période 1983 – 1992. Par exemple, en contrôlant par
des variables démographiques et par certaines caracté-
ristiques relatives aux conditions de travail, le taux annuel
d’accidents du travail diminue de 6,2% pour les techniciens
et au contraire augmente de 1,6 % pour les mécaniciens et
les assembleurs12.

Pour revenir à l’article de Philippe Askenazy, on peut conve-
nir du fait que les accidents du travail diminuent, mais pas
forcément sur le mode qu’il évoque, et pour les raisons qu’il
cite. De plus, cette baisse ne concerne qu’une partie des
salariés, et va de pair avec un accroissement des inégalités
face à la santé et à l’espérance de vie. C’est une autre dimen-
sion de la segmentation du marché du travail. Il faudrait ici
pouvoir comparer le taux de baisse des accidents du travail
pour les différentes catégories de travailleurs, par exemple les
latinos qui forment une part croissante de ceux qui meurent
au travail (de 8,5 % en 1992 à 15,6 % en 2004, alors que leur
part dans la population employée est de 11,8 % en 2004). On
peut donc discuter de l’efficacité des institutions étudiées par
l’auteur, et des mesures politiques qu’il en tire : l’idée selon
laquelle une partie des bénéfices sont réinvestis dans l’entre-
prise pour améliorer la sécurité au travail est l’objet de débats,
qu’il est délicat de trancher de façon radicale, sans prendre
en compte tous les facteurs qui interviennent dans les évolu-
tions des accidents au travail.
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9. http://www.osha.gov/Publications/osha3000.html
10. Dana Loomis, James F. Bena et A. John Bailer, “Diversity of trends in
occupational injury mortality in the United States, 1980–1996”, Injury Prevention,
vol. 9, 2003, p. 9-14.
11. Dana Loomis, David B. Richardson, James F. Bena et A. John Bailer,
“Deindustrialisation and the long term in the decline in fatal occupational
injuries”, Occupational Environmental Medicine, vol. 61, 2004, p. 616-621.
12. A. John Bailer, Leslie T. Stayner, Nancy A. Stout, Laurence D. Reed
et Stephen J. Gilbert, “Trends in rates of occupational fatal injuries in the
United States (1983–1992)”, Occupational Environmental Medicine,
vol. 55, p. 485-489.

Bénédicte Reynaud offre plusieurs éclairages méthodolo-
giques complémentaires à mon article paru dans cette
revue et apporte ses nuances personnelles. Son texte riche
mériterait de longs développements détaillés. Je ne profi-
terais de ce « droit de réponse » que pour aborder deux
points qui me semblent essentiels à éclairer. Le dernier
paragraphe de la note de Bénédicte Reynaud soulève la
question particulièrement pertinente des inégalités sociales
de santé au travail. À ma connaissance, il n’y a pas eu
d’évolution majeure de ces inégalités aux États-Unis dans
la dernière décennie ; on aurait pu avec l’amélioration globale
des indicateurs s’attendre à une diminution sensible de ces
inégalités, ce qui montre une des limites des mécanismes
décrits dans mon article. 

Bénédicte Reynaud va bien plus loin. On aurait assisté
à une dégradation, plus précisément «cette baisse [globale]
ne concerne qu’une partie des salariés … on peut donc
discuter l’efficacité des institutions étudiées par [Askenazy] ».
Elle illustre cependant son affirmation par un chiffre unique
et spectaculaire, celui de la part des latinos dans les acciden-
tés mortels de travail : un passage de 8,5 % (en fait 8,6 %)
en 1992 à 15,6 % en 2004. Mais, pourquoi, alors qu’elle
entend procéder à des « remarques méthodologiques »,
omet-elle de préciser que, dans le même temps, une forte
immigration a alimenté une progression de près de 80% de
l’emploi officiel des latinos pour représenter 12,8 % (et non
11,8 % comme elle l’indique) de l’emploi total en 2004, que
les deux tiers des morts latinos étaient en 2004 des
immigrés de première génération, que la proportion
d’hommes (donc exposés a priori à des métiers plus dange-
reux) parmi les latinos travailleurs est bien supérieure à
celle du reste de la population en emploi, ou encore que
depuis le pic de 1993 leur taux de mortalité au travail a
baissé de 17 % ? Elle n’indique pas non plus qu’un tiers des
accidents mortels professionnels comptabilisés dans la
base de données « raciale » sont des accidents survenus sur
autoroute, ce qui rend toujours difficile d’interpréter les
données brutes de mortalité en terme de sécurité au sein
de l’entreprise. 

Ajoutons que les statistiques officielles que Bénédicte
Reynaud comme moi utilisons nous font passer à côté des
victimes des inégalités de santé : les millions de travailleurs

immigrés clandestins, qui pourraient être les premiers
touchés. Il y a là un vaste champ d’investigation de terrain
pour nos collègues américains.

Au sujet du rôle de l’OSHA, Bénédicte Reynaud prétend
que les rapports avant 1996 étant accessibles sur format
papier, leur publicité sur Internet ne peut avoir eu d’impact.
Cette affirmation me semble anachronique. L’usage d’inter-
net, et nous le voyons tous les jours dans le champ de la
recherche, est un formidable multiplicateur. Entre un
document papier difficilement accessible, et la possibilité
à tous d’effectuer des recherches immédiates systéma-
tiques, il y a un saut qualitatif majeur. Rappelons qu’inter-
net est un média utilisé intensément depuis maintenant une
décennie par une grande majorité des Américains. D’ailleurs,
contrairement à ce que décrit Bénédicte Reynaud, la base
des rapports est directement accessible depuis la page
de garde de l’OSHA www.osha.gov, par le lien « Inspection
data » sur le menu de droite (du moins en septembre 2006,
le site ayant changé plusieurs fois de design). De même,
on trouve facilement sur ce site que le nombre de PME
participantes au programme expérimental SHARP (qui prouve
selon Bénédicte Reynaud la connexion entre activité de
conseil et d’inspection de l’OSHA) est marginal : 1 500 pour
l’ensemble du territoire américain.

par Philippe Askenazy

Courte réponse à Bénédicte Reynaud


